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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL

MINISTÈRE DU TRAVAIL
_

Délégation générale à l’emploi 
et à la formation professionnelle

_

Sous-direction des politiques 
de formation et du contrôle

_

Mission des politiques 
de certification professionnelle 

_ 

Instruction n° DGEFP/MPCP/2019/115 du 13 mai 2019  relative au déploiement national  
de la certification relative aux compétences de maître d’apprentissage/tuteur

NOR : MTRD1913924J

Date d’application : immédiate.

Catégorie : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : la présente instruction vise à préciser les modalités de mise en œuvre de la certification 
relative aux compétences de maître d’apprentissage/tuteur.

Mots clés : certification – maître d’apprentissage – tuteur – déploiement.

Référence :
Arrêté du 17 décembre 2018 portant création de la certification relative aux compétences de 

maître d’apprentissage/tuteur. 

Annexes : 
Annexe 1. – Formulaire de demande d’agrément.
Annexe 2. – Formulaire de demande d’inscription aux épreuves.
Annexe 3. – Modèle de fiche d’habilitation jury.
Annexe 4. – Modèle de parchemin.
Annexe 5. – Modèle de PV général de session.
Annexe 6. – Modèle de PV individuel de session.
Annexe 7. – Dossier de présentation du candidat.
Annexe 8. – Guide d’accompagnement du candidat à la certification.
Annexe 9. – Document d’information jury.

La ministre du travail à Mesdames et Messieurs les préfets de région ; copie à : Mesdames 
et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ; Mesdames et Messieurs les directeurs des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIECCTE) 
des collectivités et régions d’outre-mer.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de déploiement national de la certi-
fication relative aux compétences de maître d’apprentissage/tuteur créée par arrêté de la ministre 
du travail du 17 décembre 2018 et inscrite au répertoire spécifique.

1. Rappel des principes et références réglementaires
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ainsi 

que le plan de transformation de l’apprentissage présenté par le gouvernement le 9 février 2018 
portent notamment l’ambition que l’accompagnement des alternants doit être renforcé par une 
meilleure professionnalisation des maîtres d’apprentissage. Pour que les compétences requises 
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pour l’exercice de cette fonction puissent être acquises, reconnues et valorisées au sein de l’entre-
prise, il est apparu nécessaire de concevoir une certification de référence qui pourra être reprise et 
déclinée dans la politique de développement de l’alternance des branches professionnelles.

Afin de poursuivre cet objectif, la DGEFP a conduit, avec l’appui de la direction de l’ingénierie 
de l’Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes (Afpa), des travaux d’analyse 
des activités et d’identification des compétences associées, permettant leurs traductions dans un 
référentiel de compétences et l’écriture d’un référentiel d’évaluation précisant les modalités d’éva-
luation pour l’obtention de la certification. 

La création de la certification s’est également appuyée sur des réunions de travail avec des repré-
sentants d’organisations sensibilisés aux compétences nécessaires à l’exercice de la fonction de 
maître d’apprentissage (représentants du COPANEF, du CNEFOP, de branches professionnelles et 
de centres de formation d’apprentis). Les échanges au sein de ce groupe ont ainsi contribué à 
l’extension de la certification aux tuteurs de contrats de professionnalisation. Ils ont permis d’aboutir 
à la validation d’un référentiel de compétences structurant pour la fonction et à un système d’éva-
luation facilitant l’accès à la certification de façon à développer un réseau opérationnel de maîtres 
d’apprentissages/tuteurs.

La certification ainsi élaborée a fait l’objet de l’arrêté du 17 décembre 2018 portant création 
de la certification relative aux compétences de maître d’apprentissage/tuteur (Journal officiel du 
26 décembre 2018). Elle a été enregistrée au répertoire spécifique mentionné à l’article L. 6113-6 du 
code du travail (ex-inventaire de la Commission nationale de la certification professionnelle).  

La certification s’articule autour de trois domaines de compétences :  

 – « Accueillir et faciliter l’intégration de l’apprenti/alternant » ;
 – « Accompagner le développement des apprentissages et l’autonomie professionnelle » ;
 – « Participer à la transmission des savoir-faire et à l’évaluation des apprentissages ».

L’obtention de cette certification représente un véritable atout pour les différents acteurs de l’alter-
nance :

 – pour les maîtres d’apprentissage/tuteurs, elle permet à la fois une meilleure reconnaissance 
de leurs compétences et une sécurisation de leur trajectoire professionnelle (acquisition et 
valorisation de compétences communes à d’autres fonctions permettant d’élargir leurs aires 
de mobilités) ;

 – pour les branches professionnelles et les entreprises, elle permet de professionnaliser les 
salariés et d’encourager l’exercice de la fonction ;

 – pour les apprentis/alternants, elle permet de mieux sécuriser leur parcours en leur faisant 
bénéficier d’un accompagnement de plus en plus tourné vers des standards de qualité.

Les personnes souhaitant se présenter aux sessions d’examen en vue de l’obtention de la certif-
cation doivent justifier soit :

 – de l’accompagnement d’au moins un apprenti/alternant sur la durée totale de son parcours. La 
date de fin de l’accompagnement du dernier apprenti/alternant ne doit pas être antérieure de 
plus de cinq ans à la date de validation du dépôt de dossier d’inscription du candidat ;

 – d’une formation de maître d’apprentissage/tuteur en lien avec le référentiel de compétences.

Les candidats sont évalués par un jury composé d’au moins deux membres habilités par la 
DIRECCTE/DIECCTE, dont au moins un maître d’apprentissage/tuteur justifiant soit :

 – d’une certification de maître d’apprentissage confirmé ; 
 – d’une certification de maître d’apprentissage/tuteur inscrite au répertoire spécifique 
(ex-inventaire) ; 

 – de l’accompagnement d’au moins trois apprentis/alternants sur la durée totale de leur parcours. 
La date de fin de l’accompagnement du dernier apprenti/alternant ne doit pas être antérieure 
de plus de deux ans à la date d’habilitation.

Un professionnel justifiant d’interventions régulières dans le conseil, la médiation, l’accompagne-
ment, le management ou la formation, auprès d’un maître d’apprentissage/tuteur dans le cadre de 
ses missions peut également faire partie du jury. Son expérience a minima d’un an (continue ou 
discontinue) doit se justifier au cours des cinq dernières années précédant la date d’habilitation.

L’organisation des sessions d’examen se déroulera dans les centres qui auront été agréés par la 
DIRECCTE/DIECCTE territorialement compétente. 
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2. Épreuve d’évaluation

L’épreuve de certification est un oral d’une durée de 40 minutes au cours duquel le candidat est 
questionné par un jury à partir du « dossier de présentation du candidat » (cf. annexe 7) préparé par 
le candidat en amont de la session. Le jury prend sa décision sur la base :

 – d’une présentation des grandes lignes du parcours professionnel du candidat ;
 – d’une présentation au cours de laquelle le candidat démontre ses capacités à mobiliser des 
situations professionnelles de sa pratique métier pour construire des situations d’apprentis-
sage et d’évaluation, lors de l’accompagnement du parcours d’un apprenti/alternant. Cette 
présentation est axée sur le domaine de compétences « Participer à la transmission des savoir-
faire et à l’évaluation des apprentissages ».

Un « Guide d’accompagnement du candidat à la certification » présente les objectifs et les attendus 
de cette analyse et de son exploitation (cf. annexe 8).

3. Équivalences

Les titulaires des certifications suivantes peuvent faire une demande auprès du représentant de 
la DIRECCTE/DIECCTE territorialement compétent pour obtenir, par équivalence, la certification 
relative aux compétences de maître d’apprentissage/tuteur :

 – le certificat de compétences professionnelle inter-branches « Tutorat en entreprise » porté par la 
commission paritaire nationale de l’emploi de la métallurgie, la commission paritaire nationale 
de l’emploi de la branche professionnelle de l’industrie textile, la commission paritaire natio-
nale de l’emploi de la branche professionnelle des industries de l’habillement et la commission 
paritaire nationale de l’emploi et de la formation inter-secteurs papier carton enregistré au 
répertoire spécifique sous le numéro 2094 ;

 – le certificat de compétences en entreprise (CCE) « Exercer le rôle de tuteur en entreprise » 
porté par l’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie (CCI France) et 
enregistré au répertoire spécifique sous le numéro 91.

4. Principales étapes du déploiement

1. Organisation par l’Afpa de sessions d’informations collectives destinées à présenter le dispo-
sitif aux centres agréés et centres souhaitant demander un agrément.

2. Transmission aux DIRECCTE/DIECCTE des demandes d’agrément (cf. annexe 1) et aux UD des 
demandes d’organisation de sessions d’examen par les centres agréés (à partir de début juillet). 

3. Dépôt des demandes d’inscription des candidats auprès des centres agréés, chargés de 
contrôler leur éligibilité au dispositif (cf. annexe 2).

4. À partir de septembre : premières sessions d’examen.

5. Rôle des DIRECCTE

La réglementation encadrant la mise en œuvre de ce dispositif s’inscrivant dans le cadre de la 
politique de certification du ministère chargé de l’emploi, elle s’appuie en grande partie sur les 
procédures encadrant la délivrance des titres professionnels, moyennant quelques ajustements liés 
à la spécificité de son objet et du public visé.

Par conséquent, conformément aux dispositions du règlement général des sessions d’examen 
annexé à l’arrêté du 17 décembre 2018, les missions dévolues aux DIRECCTE/DIECCTE pour la 
délivrance de cette certification sont les suivantes : 

 – instruction des demandes d’agrément adressées par les centres (cf. formulaire de demande 
d’agrément en annexe 1) => DIRECCTE/DIECCTE.

 – instruction et enregistrement des demandes d’habilitation des membres de jury (cf. modèle de 
fiche d’habilitation en annexe 3) => UD des DIRECCTE et DIECCTE.

Les fiches d’habilitation pré-remplies seront adressées aux UD des DIRECCTE et DIECCTE  par les 
centres agréés.

 – validation des sessions d’examen et notification des résultats => UD des DIRECCTE et DIECCTE.
 – édition des parchemins (cf. annexe 4) => UD des DIRECCTE et DIECCTE.
 – traitement des demandes d’équivalences => UD des DIRECCTE et DIECCTE.
 – contrôle de conformité des engagements prévus à l’article 7 de l’arrêté du 17 décembre 2018 
=> DIRECCTE/DIECCTE.
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6. Déploiement national
Le dispositif sera prochainement intégré dans le nouvel applicatif CERES, dédié à la gestion des 

titres professionnels du ministère du travail. Toutefois, les développements informatiques néces-
saires à son opérationnalité étant encore en cours, les premières étapes du déploiement national 
devront se dérouler hors CERES.

Par conséquent, vous voudrez bien mener les actions suivantes en prenant soin d’en assurer la 
traçabilité dans vos logiciels bureautiques habituels, afin de garantir la possibilité d’une intégration 
des données dans CERES. Les modèles de documents nécessaires à la mise en œuvre de ces opéra-
tions sont annexés à la présente note.

En amont des sessions :
 – enregistrement des demandes d’agréments et des décisions afférentes des DIRECCTE/
DIECCTE ;

 – instruction et enregistrement des demandes d’habilitation des membres de jury ;
 – enregistrement des demandes de sessions d’examen et des fiches de demande d’inscription 
des candidats (ces fiches seront transmises aux UD par les centres agréés, chargés de contrôler 
la recevabilité des candidats).

Afin de garantir le respect du calendrier de déploiement, le délai réglementaire de 3 mois pour 
la programmation des sessions d’examen pourra être exceptionnellement assoupli à l’occasion des 
premières sessions.

À l’issue des sessions :
Après transmission des PV par les centres agréés (cf. annexes 5 et 6).
 – enregistrement des résultats et validation des sessions ;
 – notification des résultats aux candidats ;
 – édition des parchemins (cf. annexe 4).

7. Communication
Afin d’en assurer la promotion, une page dédiée est mise en ligne sur le site du ministère du 

travail sous : https://travail-emploi.gouv.fr/certification-matu. Elle sera régulièrement alimentée et 
hébergera des articles et vidéos présentant la certification.

Votre action est désormais primordiale pour assurer la mise en œuvre de ce dispositif et lui 
apporter une meilleure visibilité, contribuant ainsi une meilleure montée en compétences des 
maîtres d‘apprentissage et des tuteurs et à une meilleure sécurisation des contrats en alternance.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le délégué général à l’emploi 
 et à la formation professionnelle,
 B. Lucas

https://travail-emploi.gouv.fr/certification-matu
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A N N E X E  1

A renseigner obligatoirement 

L’agrément est accordé pour la certification ci-dessus visée, une durée et un site de validation 
donnés. 

Ce dossier doit être envoyé en double exemplaire par courrier avec accusé de réception, daté, 
signé à l’intention du préfet de région (Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du travail et de l’Emploi) de la région XXX 

Tout changement dans les conditions spécifiées ci-dessous, et notamment le lieu où se déroulent les 
sessions d’examen doit faire l’objet d’une nouvelle demande auprès des services de la DIRECCTE. 

Délais : 
Le DIRECCTE dispose d’un délai de 2 mois pour communiquer sa décision. 
Durant ce délai, l’organisme ne peut se prévaloir de l’agrément auprès d’un financeur ou d’une 
personne souhaitant se présenter à la certification ci-dessus visée. 
Toute publicité mensongère peut faire l’objet de poursuite conformément au code pénal. Toute 
fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 
441-6 et 441-7 du code pénal.

Textes de référence : 
Arrêté du 17/12/2018 portant création de la certification relative aux compétences de maître 
d’apprentissage / tuteur 
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(Objet de la présente demande – à préciser exclusivement si celle-ci est différente 
Si le plateau est loué, mis à disposition…, il convient de fournir en annexe la copie du bail ou une 
trace écrite du bailleur, du propriétaire du lieu – courriel, courrier… relatif à cette mise à 
disposition…) 

1. Identification du siège social du centre

2. Identification du centre agréé
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3. Les engagements

Je soussigné :

en qualité de représentant du centre :

m’engage à respecter les modalités d’organisation des sessions d’examen conformément à 
l’ensemble des textes réglementaires relatifs à la certification visée, et en particulier à mettre en 
œuvre les prestations suivantes :

1° Porter à la connaissance du préfet de région la programmation prévisionnelle des sessions 
d’examen de la certification visée sous la forme requise par le service de l’Etat territorialement 
compétent ;

2° Organiser la session d’examen conformément à l’arrêté de spécialité de la certification et dans 
les conditions spécifiées par le référentiel d’évaluation de la certification visée ;

3° Inscrire aux sessions d’examen les candidats visés à l’article 5 de l’arrêté du 17/12/2018 susvisé;

4° Mettre à disposition du candidat inscrit à la session d’examen et des membres du jury les 
informations, le matériel et la documentation nécessaires à la réalisation de l’épreuve dans les 
conditions spécifiées par le référentiel d’évaluation de la certification visée ;

5° Désigner un responsable de session d’examen ;
 
6° Désigner les membres du jury parmi la liste des membres du jury habilités en application de 

l’article 9 de l’arrêté du 17/12/2018 susvisé ;
 
7° Respecter le règlement général des sessions d’examen annexé à l’arrêté du 17/12/2018 susvisé ;
 
8° Renseigner les données relatives aux candidats et aux sessions d’examen sous la forme et 

dans les délais requis par le ministère chargé de l’emploi ;
 
9° Transmettre au représentant territorial compétent du ministère chargé de l’emploi les procès-

verbaux originaux relatifs à la session d’examen au plus tard quinze jours après la fin de la session ;
 
10° Conserver les documents relatifs aux candidats et aux sessions d’examen pendant une période 

de cinq ans. 

J’ai bien noté qu’en cas de non-respect de l’un ou de plusieurs de ces engagements, l’agrément 
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait selon la procédure fixée par les articles 7 et 8 
de l’arrêté du 17/12/2018 susvisé.

Fait à                       , le : 

Signature du représentant du centre (Nom, Prénom, qualité du signataire et cachet du centre)
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A N N E X E  2

DEMANDE D’INSCRIPTION AUX ÉPREUVES DE LA CERTIFICATION  
RELATIVE AUX COMPÉTENCES DE MAÎTRE D’APPRENTISSAGE/TUTEUR

Arrêté du 17/12/2018 portant création de la certification « Certification relative aux compétences de maître d’apprentissage/tuteur »
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Cette déclaration est à remplir obligatoirement pour que votre dossier soit recevable 

 

Déclaration sur l’honneur 

 
 
La loi punit quiconque se rend coupable de fausses déclarations :  
« Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un 
écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant 
des conséquences juridiques. 
Le faux et l’usage de faux sont punis de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende (code pénal, art.441-1) ; 
Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une mission de service public, par quelque 
moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou à accorder une autorisation est puni de 
deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amendes (code pénal art.441-6) ; 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié (code pénal art. 441-7). 
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A N N E X E  3

 
Arrêté du 17/12/ 2018 relatif aux conditions de délivrance de la certification relative aux compétences de maître d’apprentissage / tuteur  

du ministère chargé de l’emploi

(en Lettres Capitales) 
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curriculum vitae
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La loi punit quiconque se rend coupable de fausses déclarations :  
« Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen 
que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la 
preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences juridiques. 
Le faux et l’usage de faux sont punis de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende (code pénal, art.. 441-1) ; 
Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une mission de service 
public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou à 
accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende (code pénal art. 441-6) ; 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié (code pénal art. 441-7). 
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Annexe 7 
 

 

 

 

   

DOSSIER DE PRESENTATION 
DU CANDIDAT 

 

   
   

 
 
 

CERTIFICATION 
 

CERTIFICATION RELATIVE AUX COMPETENCES 
DE MAITRE D’APPRENTISSAGE / TUTEUR 

 

Dossier réalisé par : 
 

☐ Nom : 
☐ Prénom : 

 
 

Date : 

 

https://travail-emploi.gouv.fr 
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Présentation du dossier 
 

 
 

Le dossier de présentation du candidat constitue un élément du système de validation de la 
certification relative aux compétences de maître d’apprentissage / tuteur. 

Cette certification est délivrée par le ministère chargé de l’emploi. 

Tel que précisé dans le référentiel d’évaluation, ce dossier représente l’une des productions attendues 
pour la session d’examen. Il est réalisé par le candidat en amont de la session d’examen.  

Le jury le consulte le jour de la session d’examen, avant de recevoir le candidat pour l’épreuve. 

 

 

Pour prendre sa décision, le jury dispose :  
1. du dossier de présentation du candidat. 
2. des résultats de l’épreuve. 

 
[Arrêté du 17/12/2018 relatif aux conditions de délivrance de la certification relative aux compétences de maître d’apprentissage / 

tuteur du ministère chargé de l’emploi] 

 
Ce dossier comporte : 
 

 « Présentation des situations professionnelles » : partie permettant au candidat de décrire 
succinctement les deux situations professionnelles issues de sa pratique métier, qui serviront de 
base à sa présentation orale le jour de la session d’examen ; 

 « Votre profil » : partie permettant au candidat de se présenter ; 

 « Informations complémentaires » : partie facultative permettant au candidat, s’il le souhaite, 
d’apporter au jury des informations complémentaires ;  

  « Liste des annexe(s) jointe(s) » : partie facultative permettant au candidat, s’il le souhaite, de 
proposer au jury en annexe de son dossier tout élément d’illustration ; 

 « Déclaration sur l’honneur ». 

 

Important : le candidat doit parcourir le « Guide d’accompagnement du candidat à la certification » 
transmis avec ce dossier avant de le renseigner. 

Le candidat devra renseigner le « Dossier de présentation du candidat », l’imprimer en recto/verso et le 
transmettre au responsable de session avec les annexes éventuelles, avant le début de l’épreuve le jour de 
la session d’examen. 
La mise en forme de ce dossier et la taille des espaces impartis pour les textes « libres » ne doivent pas être 
modifiées. 
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Présentation des situations professionnelles 
Présentez succinctement ci-dessous les deux situations professionnelles issues de votre pratique 
métier que vous souhaitez proposer au jury comme base de votre présentation orale le jour de la 
session d’examen. 

Votre présentation permettra au jury d’évaluer le domaine de compétences « Contribuer à la 
transmission des savoir-faire et l'évaluation des apprentissages » au regard de vos capacités à : 

- analyser les situations professionnelles dans lesquelles vous exercez votre métier ; 
- les exploiter pour construire des situations d'apprentissage ou d'évaluation lors de 

l’accompagnement du parcours d’un apprenti/alternant. 
 

Le jour de la session d’examen, le jury choisira quelle situation vous présenterez. Il vous l’indiquera 
avant le début de l’épreuve après avoir reçu votre dossier. 

Situation professionnelle n °1 
Présentez succinctement la première situation que vous souhaitez proposer au jury : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situation professionnelle n° 2 
Présentez succinctement la seconde situation que vous souhaitez proposer au jury : 
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Votre profil 
 

1. Quels ont été les principaux postes que vous avez occupés ? 
 
 
 
 
 
 
 

 

2. Quel est votre dernier poste occupé ? Dans quelle structure, quel secteur et depuis quand ? 
 

 
 
 
 

 

3. Avez-vous, vous-même, été salarié en contrat d’alternance ? 
  

 Oui    Non                    

4. Avez-vous des domaines d’expertises mobilisés tout particulièrement dans vos activités ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5. Avez-vous eu l’occasion, dans votre expérience professionnelle ou extra-professionnelle, d’accompagner, de 
former des personnes, des collègues ? Si oui, précisez ci-dessous le contexte.  
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6. Avez-vous suivi des formations ou obtenu des certifications en lien avec les missions de maître 
d’apprentissage/tuteur ? Si oui, précisez lesquelles :  

 

Intitulé Autorité ou organisme Année d’obtention 
   

   

   
 

Si vous avez déjà accompagné un ou plusieurs alternants : 

7. Combien avez-vous accompagné d’alternants ? 
 
 1 alternant      de 2 à 5 alternant(s)      de 6 à 10 alternant(s)      plus de 10 alternant(s)           
 

8. Sur quel(s) type(s) de contrat ? 
 
 Contrat d’apprentissage      Contrat de professionnalisation               

9. Quelle(s) certification(s) préparaient-ils ?  
 

 CAP    BAC PRO    BP  BTS    DUT    LICENCE PRO    MASTER   INGENIEUR  

 TITRE PRO (Niveau :         )    CQP (Niveau :        )       

 AUTRE(S) _ Précisez le(s) libellé(s) et le(s) niveau(x) :      

Principales spécialités :                                                              

 
10. Quel était le profil des alternants accompagnés ? 

  

 Mineurs     Jeunes de 18 à 26 ans                    Personnes de plus de 26 ans  

 Personnes en situation de handicap    

 Autre(s) profil(s) spécifique(s) _ Précisez : 

 
11. Que représente pour vous l’obtention de cette certification relative aux compétences de maître 
d’apprentissage / tuteur ? 
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Informations complémentaires 
(Facultatif) 

 

Vous disposez de cet espace pour apporter toute information complémentaire que vous souhaiteriez préciser au 
jury.  
En complément, vous pouvez également fournir en annexe au dossier tout élément d’illustration. Précisez-les 
dans ce cas dans la partie « Annexe(s) jointe(s) » de ce dossier.  
…………………………………………………………………………………………………………….......................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................... 
…………………………………………………………………………………………………………….......................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................... 
…………………………………………………………………………………………………………….......................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................... 
…………………………………………………………………………………………………………….......................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................... 
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Liste des annexe(s) 
(Facultatif) 

 

Indiquez ci-dessous, la liste des éléments que vous souhaitez joindre en annexe à votre dossier pour le jury.  
 

1°……………………………………………………………………………………………………………................................................. 
 
2°................................................................................................................................................................... 
 
3°................................................................................................................................................................... 
 
4°................................................................................................................................................................... 
 
5°...................................................................................................................................................................
. 
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Déclaration sur l’honneur 
 

 

 
 
 
 
Je soussigné(e) [Prénom et NOM]  ............................................................................................ , 

déclare sur l’honneur être l’auteur(e) des renseignements fournis dans ce dossier. 

 

 

Fait à  ............................................................................ , le  .........................................................  

pour faire valoir ce que de droit. 

 

Signature : 

 

La loi punit quiconque se rend coupable de fausses déclarations :  

« Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque 
moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet 
d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences juridiques. 

Le faux et l’usage de faux sont punis de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende (code pénal, art. 441-1) ; 

Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une mission de service 
public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou à 
accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende (code pénal art. 441-6) ; 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 

2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié (code pénal art. 441-7). 
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Reproduction interdite  
Article L.122-4 du code de la propriété intellectuelle  

"Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement  
de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite. Il en est de même pour  

la traduction, l'adaptation ou la transformation, l'arrangement ou la reproduction par un  
art. ou un procédé quelconque." 
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